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n° 268 827 du 23 février 2022 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître P. VANCRAEYNEST, avocat, 

Place de la Station 9, 

5000 NAMUR, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et, désormais, par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2020 par X, de nationalité centrafricaine, tendant à la suspension et 

l’annulation des « décisions […] du 14 février 2020, décisions déclarant sa demande d’autorisation de 

séjour sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 irrecevable ainsi que l’ordre de quitter le territoire 

qui y est annexé ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 7 décembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à comparaître le 15 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. DELHEZ loco Me P. VANCRAEYNEST, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.      Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, irrecevable, 

estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second 

acte querellé consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2.1.1. En ce qui concerne le premier acte attaqué, la partie requérante prend un premier moyen de « la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
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administratifs, ainsi que des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 (…), ainsi que de l’article 3 

de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), ainsi que de la violation du principe général de la foi due aux actes consacrés par les 

articles 1319, 1320 et 1322 du Code Civil ainsi que de le principe de bonne administration, du droit 

d’être entendu ainsi que le principe général du droit patere quam ipse fecisti ainsi que le devoir de 

minutie et le principe général de droit de légitime confiance ».  

 

2.1.2. Elle prend un second moyen « de la violation de l’article 8 de la CEDH et des articles 9, 9bis et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

des actes administratifs ».    

 

2.1.3. En ce qui concerne le second acte litigieux, la requérante prend un moyen unique de « la violation 

des articles 7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs en ses articles 2 et 3, du principe général de bonne administration et de l’article 

8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

3.1.   Sur les moyens réunis visant le premier acte attaqué, aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la requérante, dans sa demande d’autorisation de séjour, et a 

exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en 

est notamment ainsi de la longueur du séjour et de son intégration, de la possibilité de trouver un travail 

dans les métiers en pénurie et du fait qu’elle ne constitue pas une charge financière pour les pouvoirs 

publics. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la requérante. En effet, son argumentation 

n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du 

dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre 

du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

S’agissant plus particulièrement du fait que des personnes dans une situation identique, voire moins 

favorable, auraient été régularisées sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, de sorte 

que le premier acte entrepris n’est pas adéquatement motivé et méconnait le principe général patere 

legem ipse fecisti ainsi que de la légitime confiance, la requérante se contente de simples allégations 

sans démontrer les faits qu’elle avance. La requérante, invoquant des situations comparables voire 

moins favorables au niveau de la régularisation d’un séjour, doit démontrer soit la comparabilité des 

situations, soit leur caractère moins favorable, quod non in specie. Dès lors, le premier acte attaqué 

apparaît adéquatement motivé au vu des éléments dont la partie défenderesse avait connaissance lors 

de la prise dudit acte.   
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Par ailleurs, s’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas procédé à un examen 

global des éléments avancés par la requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, le 

Conseil relève qu’en indiquant, dans le premier acte litigieux, que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite, pour chaque élément, les 

raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas une circonstance exceptionnelle, la partie 

défenderesse a procédé à un examen global et circonstancié de tous les éléments avancés par la 

requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et de son complément de sorte que le grief 

avancé dans la première branche du premier moyen n’est pas fondé.   

 

S’agissant de la seconde branche du premier moyen, et en particulier l’intégration de la partie 

requérante (le fait de parler le français, d’exercer en qualité d’aide-soignante et la possibilité de travailler 

dans un métier en pénurie, l’élargissement des compétences des aides-soignantes), la partie 

défenderesse a tenu compte des éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour de 

la requérante, et a suffisamment motivé le premier acte attaqué, en estimant que ces éléments ne 

constituaient pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, dès lors qu’ils n’étaient pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d’origine pour obtenir l’autorisation de séjour. La requérante reste en défaut de 

contester utilement cette motivation. En effet, une fois encore, son argumentation n’a en réalité d’autre 

but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la 

partie défenderesse.  

 

En outre, sa formation d’aide-soignante ainsi que l’existence d’éventuelles perspectives d’emploi ont été 

prises en considération par la partie défenderesse laquelle a déclaré que « (…) l’exercice d’une activité 

professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en 

vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle (…) L’Office des étrangers ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation 

d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant plus que la partie 

requérante ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d’une carte 

professionnelle ou d’un permis de travail à durée illimité (…) ». Il en va de même concernant le fait que 

la requérante ne représentera pas une charge pour les pouvoirs publics. Le premier acte attaqué 

apparaît suffisamment motivé sur ces aspects.   

 

Quant aux perspectives d’emploi dans un métier en pénurie, l’existence d’une pénurie dans un secteur 

ne dispense pas la requérante de se soumette à la législation en vigueur concernant l’accès au 

territoire, en sorte que la partie défenderesse n’a fait qu’un juste usage de son pouvoir discrétionnaire. 

Enfin, concernant le fait que la circonstance exceptionnelle portant sur l’intégration est renforcée par la 

pandémie que connaît actuellement le monde, lors de la prise du premier acte attaqué, la pandémie 

n’avait pas encore été annoncée de manière officielle de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément. Il en est d’autant plus ainsi que cet élément 

n’avait pas été avancé par la partie requérante dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour.   

 

S’agissant du second moyen visant premier acte attaqué, le Conseil constate, d’une part, que la partie 

requérante n’a nullement mentionné l’existence d’une violation de l’article 8 de la CEDH dans le cadre 

de sa demande d’autorisation de séjour. D’autre part, le Conseil observe que la vie privée de la 

requérante a été prise en considération par la partie défenderesse dans le cadre du paragraphe portant 

sur son intégration et a conclu, à juste titre, que cet élément ne constituait pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ce qui n’a pas été valablement 

remis en cause par la requérante. Dès lors, le second moyen n’est pas fondé. 

 

3.2. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte entrepris par le présent recours, 

la requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre, si ce n’est pour 

prétendre que cet acte est connexe au premier acte attaqué, ce qui n’est pas remis en cause par la 

partie défenderesse, en telle sorte qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de cet 

acte. De plus, les dispositions et principes invoqués dans le moyen unique n’ont pas fait l’objet d’une 

explication par la requérante quant à leur méconnaissance. Or, il ne suffit pas d’invoquer la 

méconnaissance d’une disposition ou d’un principe mais de préciser en quoi il aurait été méconnu, ce 

qui n’a pas été le cas en l’espèce. Dès lors, ce moyen n’est pas fondé. 
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3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

4.  Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 15 février 2022, la requérante se réfère 

principalement aux écrits, se bornant à rappeler sa parfaite intégration en Belgique. Ce faisant, la 

requérante se limite à réitérer le termes de sa requête sans faire valoir aucun élément susceptible 

d’invalider les constats posés par l’ordonnance susvisée du 30 novembre 2021. 

 

Elle ne conteste donc pas le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties, et 

démontre l’inutilité de sa demande d’être entendue et, partant, l’abus de la présente procédure. 

 

5.   Conformément aux articles 39/56 et 39/81 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de constater le 

défaut de l’intérêt requis. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 

 


